


 

 

En vertu de la Loi de l'im-
pôt sur le revenu (la Loi), 
vous avez le droit de trans-
férer une immobilisation à 
votre époux ou conjoint de 
fait en franchise d'impôt.  
 
Le transfert est effectué au 
coût du bien pour vous de 
telle sorte qu'il n'y a ni 
gain ni perte, et votre 
époux ou conjoint de fait 
reprend le bien à ce même 
coût. Cette règle de 
«roulement» libre d'impôt 
s'applique aux dons et à 
d'autres transferts de biens 
(comme les ventes). 
 
Le roulement libre d'impôt 
s'applique également aux 
dons ou aux transferts faits 
à une fiducie si votre 
époux ou conjoint de fait a 
droit à la totalité du revenu 
à titre de bénéficiaire et 
que personne d'autre n'a 
droit au capital de son vi-
vant. (Il s'applique égale-
ment aux transferts faits à 
une «fiducie au profit de 
l'époux ou du conjoint de 
fait», qui est une fiducie 
dont vous et/ou votre 
époux ou conjoint de fait 
avez droit à la totalité du 
revenu à titre de bénéficiai-
res et dont personne d'au-
tre n'a droit au capital de 
son vivant.) 
 
Fait intéressant, le roule-
ment libre d'impôt s'appli-
que également aux trans-

ferts faits à votre ex-époux 
ou ex-conjoint de fait en 
règlement de droits résul-
tant de votre mariage ou de 
votre union de fait – par 
exemple, lorsque vous de-
vez transférer certains de 
vos actifs à votre ex-
conjoint lors du divorce en 
vertu des règles du droit de 
la famille. 
 
Si vous le souhaitez, vous 
pouvez vous soustraire au 
roulement en produisant 
un choix dans votre décla-
ration fiscale de l'année où 
vous transférez le bien. 
Dans un tel cas, le don du 
bien a lieu à sa juste valeur 
marchande, ce qui pourrait 
faire apparaître un gain en 
capital.  
 
Cette façon de faire pour-
rait être utile si vous avez 
des pertes pour annuler le 
gain, parce que le coût du 
bien serait majoré à sa juste 
valeur marchande entre les 
mains de votre conjoint.  
 
Cependant, le choix ne 
peut faire apparaître une 
perte sur le transfert à votre 
conjoint en raison des rè-
gles relatives aux «pertes 
apparentes» prévues dans 
la Loi. 
 
Le choix de se soustraire 
au roulement pourrait aus-
si être avantageux si vous 
souhaitez éviter les règles 

d'attribution du revenu qui 
pourraient s'appliquer au-
trement au revenu gagné 
sur le bien par votre 
conjoint. En vous sous-
trayant au roulement, et en 
recevant une contrepartie à 
la juste valeur marchande 
qui vous est effectivement 
versée lors du transfert du 
bien, vous évitez les règles 
d'attribution. 
 
Une règle semblable de 
roulement libre d'impôt 
s'applique à votre décès.  
 
Même si la plupart des 
immobilisations que vous 
possédez à votre décès sont 
réputées être cédées à leur 
juste valeur marchande, 
une exception s'applique 
aux biens légués à votre 
époux ou conjoint de fait, 
ou à une fiducie comme 
celle décrite ci-dessus. Le 
choix de se soustraire au 
roulement peut être fait par 
votre liquidateur ou man-
dataire, ce qui signifie que 
le bien sera réputé être cédé 
à sa juste valeur marchan-
de.  
 
Les règles relatives aux 
pertes apparentes ne s'ap-
pliquent pas au décès, de 
telle sorte qu'il est possible 
de faire apparaître des per-
tes sur des biens légués à 
votre conjoint si votre li-
quidateur ou mandataire 
fait ce choix. 

TRANSFERTS LIBRES D'IMPÔT À VOTRE CONJOINT  

L’amour est aveugle, mais le mariage lui a vite rendu la vue. 
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SUCCESSIONS ET FIDUCIES TESTAMENTAIRES 

Tous les animaux, sauf l'homme, savent que la chose essentielle,  

dans la vie, c'est d'en profiter.  

Samuel Butler 
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Par exemple, si l'année 
d'imposition d'une fiducie 
testamentaire se termine le 
31 janvier, le revenu de la 
fiducie de l'exercice écoulé 
du 1er février 2010 au 
31 janvier 2011 qui est ver-
sé à un bénéficiaire entre-
rait dans le revenu de ce 
dernier pour 2011.  
 
Le bénéficiaire déclarera ce 
revenu et paiera l'impôt 
correspondant dans sa dé-
claration de 2011 soumise 
au printemps de 2012, mê-
me si la plus grande partie 
du revenu peut avoir été 
gagnée par la fiducie au 
cours de 2010. 
 
Les fiducies non testamen-
taires ont une année d'im-
position qui correspond à 
l'année civile, ce qui fait 
que le report ci-dessus n'est 
pas possible. 
 
Comme chaque fiducie 
testamentaire est assujettie 
à des taux d'imposition 
progressifs, et que les règles 
d'attribution du revenu ne 
s'appliquent pas après votre 
décès, il est possible de 
fractionner votre revenu en 
constituant de multiples 
fiducies par testament, à la 
condition qu'elles n'aient 
pas les mêmes bénéficiai-
res. 
 
Par exemple, si vous êtes 
marié et avez trois enfants, 

vous pouvez constituer 
jusqu'à quatre fiducies par 
testament, votre conjoint et 
chacun de vos enfants 
étant bénéficiaires de l'une 
des fiducies.  
 
De cette façon, le revenu 
de votre succession serait 
effectivement fractionné en 
quatre.  
 
De plus, la fiducie pourrait 
soit conserver le revenu, 
auquel cas elle serait impo-
sée, soit le verser au bénéfi-
ciaire, auquel cas ce der-
nier serait imposé. En 
conséquence, le revenu 
pourrait effectivement être 
fractionné en huit. 
 
Même si une fiducie paie 
l'impôt à des taux progres-
sifs, c'est-à-dire à des taux 
relativement bas sur les 
faibles niveaux de revenu, 
elle n'a droit à aucun des 
crédits d'impôt personnels, 
dont le crédit d'impôt per-
sonnel de base qui permet 
à un particulier de gagner 
plus de 10 000 $ de revenu 
imposable par année sans 
payer d'impôt.  
 
En conséquence, le pre-
mier dollar de revenu dé-
claré par la fiducie dans sa 
propre déclaration sera 
assujetti à un impôt combi-
né fédéral-provincial d'en-
viron 20 % (taux qui varie 
selon la province). 

Les successions et fiducies 
t e s t a m e n t a i r e s 
(généralement, des fiducies 
qui s'ouvrent à votre décès, 
sous réserve de certaines 
autres conditions) sont 
imposées aux mêmes taux 
progressifs que ceux s'ap-
pliquant aux personnes 
physiques.  
 
Ce traitement diffère de 
celui des «fiducies non tes-
tamentaires» (généralement
, des fiducies créées de vo-
tre vivant), dont le revenu 
est imposé à un taux uni-
forme, soit le taux d'impo-
sition marginal le plus éle-
vé s'appliquant aux particu-
liers (actuellement 29 % 
d'impôt fédéral, plus l'im-
pôt provincial). 
 
De plus, l'année d'imposi-
tion d'une fiducie testa-
mentaire peut se terminer à 
n'importe quel moment, 
dans la mesure où elle ne 
dépasse pas 12 mois. L'un 
des avantages possibles de 
cette règle est le suivant : 
lorsqu'un bénéficiaire re-
çoit un revenu que la fidu-
cie lui a versé au cours de 
l'année d'imposition de la 
fiducie, il prend ce revenu 
en compte dans sa propre 
année d'imposition au 
cours de laquelle se termi-
ne l'année d'imposition de 
la fiducie, ce qui peut per-
mettre un report d'un an de 
l'inclusion du revenu. 



 

 

Page 4 Marcil Lavallée - Bulletin de fiscalité 

REVENU ÉTRANGER ACCUMULÉ, TIRÉ DE BIENS (REATB) 

Si vous rejetez la nourriture, ignorez les coutumes, craignez  la religion 
et évitez les gens, vous feriez mieux de rester chez vous. 

 
James A. Michener 

Essentiellement, le REATB 
comprend les revenus de 
placement comme les inté-
rêts, les dividendes, les rede-
vances, certains revenus 
locatifs, la plupart des gains 
en capital imposables, et le 
revenu d'une entreprise qui 
n'est pas une «entreprise 
exploitée activement». 
 
La plupart des définitions et 
des règles concernant le 
REATB sont affreusement 
complexes et débordent 
largement la portée du pré-
sent Bulletin. Cependant, de 
manière générale, vous 
pourrez considérer une so-
ciété «étrangère affiliée» 
comme une société 
«étrangère affiliée contrôlée» 
dans la mesure où vous la 
contrôlez effectivement, ou 
que vous la contrôleriez si 
vous déteniez également 
toutes les actions détenues 
par des personnes ayant un 
lien de dépendance avec 
vous et les actions détenues 
par d'autres résidents cana-
diens dont le nombre peut 
aller jusqu'à quatre. Une 
société étrangère affiliée est 
généralement une société 
étrangère dans laquelle vous 
détenez un «pourcentage 
d'intérêt» d'au moins 1 %, et 
dans laquelle vous et des 
personnes qui vous sont 
liées détenez un pourcenta-
ge d'intérêt d'au moins 
10 %. 

Des règles ont pour but d'as-
surer que le REATB n'est 
pas soumis à une double 
imposition. Par exemple, si 
un REATB est inclus dans 
votre revenu dans une an-
née d'imposition même si 
vous n'en avez rien reçu, les 
dividendes que vous rece-
vrez dans l'avenir sur le 
REATB de la société seront 
généralement libres d'impôt. 
 
Comme il a été dit plus 
haut, les règles relatives au 
REATB sont très complexes 
et, si vous envisagez de 
constituer une société étran-
gère à quelque fin, vous 
devriez consulter un expert 
professionnel. 
 
Si vous constituez une so-
ciété non résidente, même 
sans tenir compte des règles 
relatives au REATB, elle 
pourrait être considérée 
comme résidant au Canada 
si son «siège de direction et 
de contrôle» est situé au 
Canada.  
 
Si vous dirigez essentielle-
ment les activités de la so-
ciété, l'ARC considérera 
probablement qu'elle est un 
résident canadien et, en 
conséquence, vous devez 
payer l'impôt au Canada sur 
ses revenus de toutes prove-
nances, y compris les prove-
nances étrangères. 

Les résidents canadiens sont 
imposés sur leur revenu 
mondial, tandis que les non-
résidents ne sont imposés au 
Canada que sur leur revenu 
de source canadienne et non 
sur leur revenu de source 
étrangère. En conséquence, 
un particulier qui est un 
résident canadien pourrait 
envisager de constituer une 
société non résidente dans le 
but de gagner un revenu de 
placement à l'étranger. En 
d'autres termes, comme la 
société ne serait pas assujet-
tie à l'impôt canadien sur ce 
revenu, le particulier pour-
rait penser être en mesure 
de gagner un revenu étran-
ger par l'intermédiaire de la 
société et de le laisser à 
l'étranger, dans l'espoir de 
ne pas avoir à payer d'impôt 
sur le revenu au Canada. 
 
Les règles relatives au 
«revenu étranger accumulé, 
tiré de biens» ont pour but 
de contrecarrer ces stratégies 
relativement simples (de 
même que des stratégies 
beaucoup plus complexes). 
De manière générale, si 
vous détenez des actions 
d'une société «étrangère 
affiliée contrôlée», vous 
serez assujetti à l'impôt sur 
la part qui vous revient du 
REATB de la société dans 
une année d'imposition mê-
me si vous ne touchez pas 
ce revenu.  










